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rRESIkENCK DE M. BOIYXV-CiUMPE.VUX,
VICE-PHÉSIDKNT

La séance est ouverte à seize heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Lemarié, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 15 juin.
Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. la parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. François-Marsal, ministre des finan
ces. J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modi
fications par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, ayant pour objet la créa
tion de nouvelles ressources fiscales.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
Il sera imprimé et distribué.

1 La parole est à M. le garde des sceaux.
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. J'ai l'honneur "fie
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre des
régions libérées, de M. le ministre des
finances, de M. le ministre de l'instruction
publique et dos beaux-arts, de M. le minis
tre des colonies et au mien, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à accélérer les opérations des juri
dictions chargées de l'évaluation des dom
mages de guerre et à simplifier leur pro
cédure.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé à la commission, nommée le
3 décembre 1918, chargée d'étudier les
questions intéressant spécialement les
départements libérés de l'invasion.
Il sera imprimé et distribué.

3. - DÉPÔT DE RAPPORTS )
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général de la commission des fi
nances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat d'ordonner la discussion immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales, et pour lequel la commis
sion demande l'urgence et la distribution
à domicile.

M. la président. Je suis saisi d'une
demande de discussion immédiate, signée
de vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Millies-Lacroix, Paul Doumer,
Ribot, Clémentel, Chéron, Touron, Poulie,
Hugues Le Roux, Amic, Paul Strauss, Joseph
Reynaud, Cazelles, Brard, Andrieu, Cata
logne, Thiéry, Alexandre Bérard, Goy,Vieu,
Savary.
L'urgence ayant été précédemment décla

rée, je consulte le Sénat sur la discussion
immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
Mr le président. Le rapport sera dis

tribué à domicile. • -

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. La commission des
finances demande au Sénat de vouloir bien
décider d'ores et déjà que la discussion du
projet de loi viendra mardi prochain. Mes
sieurs les sénateurs recevront lundi, à do
micile, le rapport de M. le rapparieur géné
ral. (Adhésion .)
M. la président. 11 n'y a pas d'observa

tion?...

Il en est ainsi décidé.
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La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss, rapporteur. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat un
■rapport fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
'par la Chambre des députés, tendant à la
'mise en application des lois des 17 juin
'1913 et 2i octobre 1919 sur l'assistance aux
'femmes en couches.
J'ai l'honneur de demander le renvoi pour

avis â la commission des finances.
M. le président. Il n'y a pas d'observa

tion ?...
Il en est ainsi décidé.

Le rapport sera imprimé et distribué.
La parole est à M. Poulle.
fi,, Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
créer une 5e chambre au tribunal de pre
mière instance de Marseille.
Je demande le renvoi pour avis à la com

mission des finances.

ll n'y a pas d'observation ?. . .
ll en est ainsi décidé.
Le rapport sera imprimé et distribué.
La parole est à M. Goy.
M. Goy. J'ai l'honneur de déposer sur le

bureau du Sénat un rapport fait au nom de
la commission chargée d'examiner le projet
de, loi adopté par la Chambre des députés,
autorisant la création de réseaux de trans
port d'énergie électrique à haute tension et
mortifiant la loi du 15 juin 1906 sur les dis
tributions d'énergie.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. La commission des
finances demande que le rapport de M. Goy
lui soit également renvoyé pour avis.
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion?. . .
Il en est ainsi décidé.
Le rapport sera imprimé et distribué.
La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport
supplémentaire fait au nom de la commis
sion de l'armée chargée d'examiner : 1° le
projet de loi sur l'organisation de l'éduca
tion physique nationale; 2° la proposition
de loi de M. Henry Chéron et plusieurs de
ses collègues, instituant l'éducation phy
sique et la préparation au service militaire
obligatoire.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

La parole est à M. Perchot.
M. Perchot. J'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, approuvant le programme des
travaux d aménagement du Rhône, de la
frontière suisse à la mer, au triple point
de vue des forces motrices, de la navi
gation et des irrigations et autres utilisa
tions agricoles, et créant les ressources
financières correspondantes.
. Je demande le renvoi du rapport, pour
avis, à la commission des finances.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion? ...
Il en est ainsi décidé.

Le rapport sera imprimé et distribué.

4. — ÉLECTION AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES
PUPILLES DE LA NATION

M. le président. J'ai à donner connais
sance au Sénat de la communication sui
vante :

« Paris, le 15 juin 1920,
« Le ministre de l'instruction publique et

■ des beaux-arts à M. le président du
Sénat.

« L'article 12 de la loi du 27 juillet 1917,
instituant des pupilles de la nation, dispose
que le conseil supérieur de l'office national
des pupilles de la nation comprend, entre
autres membres, trois sénateurs élus par le
Sénat.

« Deux d'entre les membre3- précédem
ment désignés, MM. Poirson et de Las Cases,
ayant été soumis à réélection, il convien
drait que la haute Assemblée fût appelée à
désigner à nouveau ses représentants au
conseil supérieur.

« J'ai donc l'honneur de vous prier de
vouloir bien faire procéder par le Sénat à
l'élection nécessaire.

« Signé ; ANDRÉ HONNORAT. »
S'il n'y a pas d'opposition, le Sénat pour

rait procéder & cette élection dans sa pro
chaine séance. (Assentiment

6. — DEMANDE D'iNTERPïLLATIQN

M. le président. J'ai reçu de M.- Gaudin
de Villaine une demande d'interpellation
sur le caractère et les conséquences du
traité du 17 juillet 1918, conclu entre l'État
français et le prince de Monaco.
Nous attendrons, si vous le voulez bien, la

présence de M. le président du conseil pour
fixer la date de la discussion de cette inter
pellation. (Assentiment.),

Gaudin de Villaine. Je demande la
parole sur la date.
M. le président. La parole est à M. Gau

din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Messieurs, il est
bien entendu qu'il n'y a plus de diplomatie
secrète ; cependant, à l'heure où je parle,
je ne crois pas me tromper en disant qu'il
n'est peut-être pas un sénateur dans cette
enceinte et peut-être pas un député au
Palais-Bourbon ayant connaissance du
texte dû traité passé le 17 juillet 1918 entre
l'État français et la principauté de Monaco.
C'est afin d'obtenir des explications sur le

caractère et les conséquences de ce traité
que j'ai déposé ma demande d'interpella
tion. Si le quai d'Orsay, sortant de son
nuage habituel, veut bien me donner ces
explications, je retirerai ma demande d'in
terpellation; sinon, je la ferai venir au
plus tôt et, si cela est nécessaire, en pro
fitant de la discussion prochaine du budget.

6 . — FIXATION DE LA DATE D'UNE INTERPEL
LATION

M. Louis Quesnel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M, Ques

nel.

M. Louis Quesnel. Messieurs, je me per
mets de rappeler au Sénat qu'à sa dernière
séance il avait été décidé que l'interpel
lation de M. Dominique Delahaye, relative
aux conditions dans lesquelles un arrêt de
justice ayant condamné un prisonnier
allemand pour assassinat n'avait pas été
exécuté, serait discutée le mardi 22 juin.
Étant donné que la discussion du projet

de loi portant création de nouvelles res
sources fiscales vient d'être fixée au même
jour, en raison de l'importance qui s'attar

che au vote rapide de ce projet de loi, je
demande au Sénat, au nom de l'hono
rable interpellateur, de bien vguloir, dès à
présent, décider que la discussion de l'in
terpellation sera inscrite eri tête de l'ordre
du jour de la première séafàce qui suivra
le vote de ce projet de loi. (Très bien ! très
bien l)
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finnances. La commission des
finances vous en remercie.

7. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Eugène
Chanal une proposition de loi fixant les
délais de prorogation des polices d'assu
rance contre l'incendie des mobilisés expec
tants des sociétés d'assurances mutuelles
agricoles.
La proposition sera imprimée, distri

buée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée
à la commission de l'agriculture. (Adhésion.)

8. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Lebrun
un rapport fait au nom de la commission
des finances chargée d'examiner le projet de
loi tendant à rattacher au ministère des
pensions, des primes et des allocations de
guerre l'office national des mutilés et réfor
més de la guerre, précédemment rattaché
au ministère du travail.

Le rapport sera imprimé et distribué.

9. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(Il est procédé à cette opération.)

10. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CRÉANT
DES TAXES POUR LE SERVICE DE LA PRO
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE

M. le président. La parole est à M. Clé
mentel, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et d'ordonner la
discussion immédiate.

M. Clémentel, rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des fi
nances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à l'institution de taxes spéciales pour le
service de la propriété-industrielle et l'im
matriculation au registre du commerce,
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.
M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre

des députés a adopté dans sa séance du
23 avril 1920 un projet de loi tendant à la
création de taxes spéciales pour le service
de la propriété industrielle et l'immatricu
lation au registre du commerce.
La mise en application au 1" juillet 1920

de la loi du 18 mars 1919 sur le registre du
commerce oblige l'office national de la pro
priété industrielle, qui doit tenir le regis
tre central du commerce pour toute la
France continentale, à pourvoir sans retard
à son installation dans de nouveaux locaux
et il est nécessaire de donner à cet établis*
sèment, qui jouit de la personnalité civile
et de l'autonomie financière, le moyen de
se procurer les ressources qui lui sont in
dispensables pour faire face à cette instal
lation.
A cet effet, le projet de loi institue au

profit de l'office national une taxe d'enre
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gistrement des marques de fabrique et de
commerce, fixée à 10 fr. par catégorie de
produits que la marque est destinée à dis
tinguer, et une taxe de 3 fr. pour l'enre
gistrement des transferts de marques et de
tous actes qui en affectent la propriété. 11
prévoit également une taxe de 10 fr. pour
la délivrance des brevets d'invention et
certificats d'addition et une taxe de 5 fr.
pour l'enregistrement des mutations, ces
sions, concessions de droits d'exploitation
f t de gage concernant les brevets.
Notre législation actuelle ne comportant

la perception d'aucune taxe en cas de dépôt
ou d'enregistrement de marques, alors
qu'il en existe dans tous les pays étrangers,
le projet de loi établit, en outre des taxes
ci-dcssus revenant à l'office national, la
perception au profit du Trésor d'une taxe
de dépôt de 25 fr. par marque déposée et
d'une taxe de 10 fr. en cas de transfert de
propriété des marques.
Les taux de ces diverses taxes sont

assez modérés et ne s'écartent pas sensi
blement des chiffres généralement admis
par les législations étrangères, auxquels ils
demeurent même assez souvent inférieurs.
Leur perception ne saurait constituer une
charge trop lourde pour les inventeurs,
pas plus que pour nos industriels et nos
commerçants, qui trouveront, au contraire,
do sérieux avantages dans la tenue par
l'office national des registres des brevets
e t des marques, mentionnant toutes les mo
difications survenant dans leur propriété,
et, d'une façon générale, dans l'extension
et le développement des services de l'office
national de la propriété industrielle.
D'autre part, en prévision de l'entrée

en vigueur de la loi sur le registre du com
merce, il a été reconnu qu'il importait
d'écarter, dans la mesure du possible, les
inscriptions volontairement inexactes, do-
losive.5 ou frauduleuses que des in lividus
sans scrupule seraient peut-être tentés par
fois de requérir et qui seraient de nature à
préjudiciel1 gravement au commerce hon
nête et sérieux. Dans ce but, il est pres
crit qu'aucune immatriculation au registre
du commerce ne sera reçue par le greffier
que moyennant la justification de la réa
lité de l'existence d'un établissement com
mercial et la production dans ce but, soit
d'un extrait du rôle des contributions, soit
d'un acte de cession, soit enfin d'un certifi
cat de l'autorité loyale.

A titre de complément et, en quelque
sorte, de sanction de cette obligation, il
serait perçu au profit du Trésor, pour cha
que immatriculation au registre du com
merce, une taxe fixée h 1 fr. pour un com
merçant et qui s'augmenterait, le cas
échéant, pour les sociétés dont le capital
social dépasserait 100,000 fr., d'un droit
proportionnel de 1 centime par 1,000 fr. de
capital social. La perception de cette taxe,
toute modique qu'elle soit, serait suscep
tible de produire, pour la première année
d'application de la loi, une somme de
20 millions de francs environ, qui n'est pas
négligeable surtout dans les circonstances
actuelles.
En résumé, les dispositions du projet

de loi ne semblent devoir soulever aucune
objection justifiée;- elles complètent heu
reusement, dans l'intérêt de la protection
des droits de propriété industrielle et de la
loyauté des transactions commerciales, les
prescriptions des lois en vigueur, en même
temps qu'elles permettront d'assurer l'ap
plication de la loi du 18 mars 1919.
En conséquence, il importe d'adopter

sans modifications ce projet de loi, qui pré
sente un réel caractère d'urgence, tel qu'il
a été voté par la Chambre des députés.
M. le président. Je suis saisi d'une de-:

Bande de discussion immédiate, signée

de vingt- de nos collègues dont voici les
noms : MM. Clémentel, Guillaume Poulle,
Hugues Le Roux, Amic, Paul Strauss, Jo
seph Reynaud, Cazelles, Brard,Andrieu, Da
raigniez, Catalogne, .Laurent, Thiéry,
Alexandre Bérard, Thuillier-Buridard, Gal
let, Chalamet, Goy, Vieu, Savary, Fonta
nille, plus trois signatures illisibles.
M. le président. Je mets aux voix la dé

claration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat

sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est pronon
cée.)
M. le président. J'ai à donner connais

sance au Sénat du décret suivant :

«Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du

commerce et de l'industrie,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — M. Drouets, directeur de la
propriété industrielle, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre du commerce et
de l'industrie au Sénat, dans la discussion
du projet de loi tendant à l'institution de
taxes spéciales pour le service de la pro
priété industrielle et l'immatriculation au
registre du commerce.

« Art. 2. — Le ministre du commerce et
de l'industrie est chargé de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 22 avril 1920.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du commerce et de l'industrie,

« AUG. ISAAC. » -

Quelqu'un demande-t-il la parole pour la
discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition?.
Je donne lecture de l'article 1 er :

« Art. 1 er. — Le dépôt ou le renouvelle
ment de dépôt d'une marque de fabrique
ou de commerce donne lieu au payement:
« 1* D'une taxe fixe de dépôt de 25 fr.

perçue au profit de l'État;
« 2" D'une taxe d'enregistrement de 10 fr.

par classe de produits auxquels la marque
doit s'appliquer, perçue au profit de l'office
national de la propriété industrielle, sans
que le montant total à verser de ce chef
puisse excéder la somme de 100 fr.

« Il doit être remis au greffe du tribunal
de commerce où s'effectue le dépôt ou le
renouvellement du dépôt de la marque :

« 1° Une notice contenant l'énumération
des produits ou classes de produits pour
lesquels la marque doit être employée ;

« 2* En plus des trois exemplaires de la
marque exigés par l'article 2 de la loi du
23 juin 1857, modifié par la loi du 3 mai
1890, un nombre d'exemplaires de ladite
marque égal à celui des classes ou catégo
ries de produits auxquelles la marque doit
être appliquée ;
« 3° A peine de refus du dépôt, les pièces

justificatives du payement des taxes ci -des- '
susvisées. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle I er ?... .
Je le mets aux voix.

(L'article l 91 est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Aucune trans

mission de propriété, aucune cession ou
concession de droit d'exploitation ou de
gage, relativement à une marque déposée,
ne sera valable à l'égard des tiers qu'après
avoir été inscrite sur le registre spécial
des marques de fabrique ou de commerce
tenu à l office national de la propriété in
dustrielle, et où sont mentionnés les noms
et adresses des déposants, cessionnaires ou
concessionnaires de marques, ainsi que
toutes les indications et notifications rela
tives aux actes affectant la propriété des
marques.
« Toute inscription concernant la trans

mission de propriété, la cession ou la con
cession d'un droit d'exploitation ou de gage ■
concernant une marque déposée donne lieu
à la perception d'une taxe fixe de 10 fr. au
profit de l'État et d'une taxe de 3 fr. par *
classe de produits auxquels la marque est ■
applicable, au profit de l'office national de
la propriété industrielle. En cas de trans
fert par succession,-la taxe perçue par
l'État est fixée à 10 fr., quel que soit le
nombre des marques comprises dans la
déclaration. Toute autre inscription et toute
radiation effectuées sur le registre des mar
ques sont soumises à la perception d'une
taxe de 3 fr. par marque, au profit de
l'office national de la propriété industrielle.

« L'office national sera tenu de délivrer à
tous ceux qui le requerront, moyennant
l'acquittement à son profit d'une taxe spé
ciale, une copie des inscriptions portées
sur le registre précité comme aussi des
inscriptions subsistant sur les marques
données en gage, ou un certificat consta
tant qu'il n'en existe aucune ». — (Adopté.)

« Art. 3. — La remise au demandeur d'un
brevet d'invention ou d'un certificat d'addi
tion de l'ampliation de l'arrêté du ministre
du commerce constituant le brevet ou le
certificat d'addition, accompagné d'un
exemplaire imprimé de la description et
des dessins, donnera lieu à la perception
d'une taxe de délivrance de 10 fr. au profit
de l'office national de la propriété indus
trielle ». — (Adopté.)

« Art. L'r Aucune transmission de pro
priété, aucune cession ou concession de
droit d'exploitation ou de gage relative
ment à un brevet ne sera valable à l'égard '
des tiers qu'après avoir été inscrite sur le
registre spécial des brevets d'invention,
tenu à l'office national de la propriété in
dustrielle, où sont mentionnés les noms et
adresses des titulaires cessionnaires ou con
cessionnaires des brevets, ainsi que toutes
les indications ou notifications relatives
aux actes affectant la propriété des bre
vets.

« Toute inscription et toute radiation
effectuées sur le registre des brevets don
nent lieu à la perception d'une taxe de
5 fr. par brevet au profit de l'office natio
nal de la propriété industrielle.

« L'office national sera tenu de délivrer
h tous ceux qui le requerront, moyennant
l'acquittement à son profit d'une taxe spé
ciale, une copie des inscriptions portées
sur le registre précité comme aussi de
l'état des inscriptions subsistant sur les
brevets donnés en gage, ou un certificat
constatant qu'il n'en existe aucune. » —
(Adopté.)
« Art. 5. — Aucune réquisition tendant &

l'immatriculation sur le registre de coim-
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merce établi par la loi du 18 mars 1919 d'un
commerçant ou d'une société commerciale
ne sera reçue par le greffier du tribunal de
commerce que sur la production d'un ex
trait du rôle de la contribution des patentes
ou de l'impôt sur les revenus industriels
et commerciaux, ou d'un acte de cession

~ du fonds de commerce, ou, à défaut des
pièces ci-dessus, d'un certificat délivré par
le maire de la commune dans les départe
ments, et, à Paris, par le commissaire de
police du quartier, attestant, aprps vérifica
tion, la réalité de l'existence de rétablisse
ment commercial visé dans la déclaration.

« Il sera perçu au profit du Trésor, pour
chaque immatriculation, une somme de
10 fr., augmentée, lorsqu'il s'agira d'une so
ciété commerciale dont le capital social est
supérieur à 100,000 fr., d'une taxe propor
tionnelle de 1 centime par 1,000 fr. du capi
tal social. Cette taxe proportionnelle ne
sera due que pour l'immatriculation des so
ciétés commerciales françaises au tribunal
de leur siège social et pour l'immatricula
tion des sociétés étrangères au tribunal du
lieu de la principale succursale ou agence.

« Les dispositions du présent article ne
, sont pas applicables aux inscriptions au re
gistre du commerce autres que l'immatri
culation. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Des décrets rendus sur le
rapport du ministre du commerce et du
ministre des finances détermineront les me
sures nécessaires pour l'application de la
présente loi. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi. »
(Le projet de loi est adopté.)

ll. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RATTA
CHANT A UNE COMMUNS DE LA VIENNE UNE

- PARTIE DU TERRITOIRE D'UNE COMMUNE
VOISINE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à rattacher
à la commune de Chauvigny (canton de ce
nom, arrondissement de Montmorillon, dé
partement de la Vienne) une partie du ter

. ritoire de la commune de Jardres (canton
' de Saint-Julien-l'Ars, arrondissement de
Poitiers, même département).
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe & la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1" :

« Art. 1". La portion du territoire figu
rée au plan annexé à la présente loi par
une teinte jaune et délimitée par une ligne
A, B, C, D, E, F, G, H., d'une contenance
de 35 hectares, est distraite de la commune
de Jardres (canton de Saint-Julien-l'Ars,
arrondissement de Poitiers, département
de la Vienne) et rattachée à la commune
de Chauvigny (canton de ce nom, arrondis
sement de Montmorillon, département de
la Vienne). »
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle i,r ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les disposi

tions qui précèdent recevront leur exécu
tion sans préjudice des droits d'usage et
autres qui peuvent être respectivement
acquis. » — (Adopté.) _
• Art. 3. — La commune de Jardres res

tera seule chargée du remboursement de
1 emprunt qu'elle a contracté en vertu d'un
décret du 20 décembre 1882 pour la cons
truction de sa maison d'école. » — (Adopté.)
« Art. 4. — Conformément aux conven

tions intervenues entre les deux communes,
le 18 octobre 1911, et approuvées par les
conseils municipaux de Chauvigny et de
Jardres, les 29 octobre et 5 novembre 1911,
la commune de Chauvigny versera à la
commune de Jardres : 1° annuellement, les
revenus communaux de toutes natures
afférents aux 35 hectares précités, lesdits
revenus calculés sur les années 1907,
1908, 1909 et 1910, la commune de Chau
vigny se réservant le droit de rembourser
le capital correspondant à ces revenus en
versant 100 fr. de capital pour chaque frac
tion de 3 fr. de revenus communaux de
toutes natures afférents à ces 35 hectares,
et en prévenant la commune de Jardres un
an à l avance; 2° une somme de 1,000 fr. à
titre d'indemnité, un an après la promulga
tion de la loi autorisant ladite cession de
territoire. » - (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

12.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A DES CROIX DE LA LÉGION D'HONNEUR

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux récompenses à décerner dans l'ordre
national de la Légion d'honneur à l'occa
sion des expositions de Lyon, de San-Fran-
cisco et San-Diego et de Casablanca.
M. Amic, rapporteur. J'ai l'honneur de

demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée parla commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de

l'article 1" : *

« Art. 1". — A l'occasion des exposi
tions de Lyon, San-Francisco et San-Diego
et de Casablanca, le Gouvernement est
autorisé à faire, dans l'ordre national de la
Légion d'honneur, en dehors des limites et
des dispositions de la loi du 23 janvier 1897,
des nominations et promotions dont le
nombre ne pourra dépasser :

« 5 commandeurs ;
« 50 officiers ;
« 155 chevaliers. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1"?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Ces décora

tions ne pourront, lors des extinctions par
décès, promotions ou radiations des titu
laires, donner lieu à remplacement. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi. •

(Le projet de loi est adopté.)

43. — DEPOT D'UN AVTS

M. le président. J'ai reçu de M. Je général
Bourgeois un avis, présenté au nom de la
commission chargée d'examiner les projets
et propositions de loi concernant l'Alsace et
la Lorraine, sur la proposition de résolution
de M. Paul Doumer et plusieurs de ses col
lègues, relative à l'étude des lignes de che
mins de fer de pénétration en Alsace à tra
vers les Vosges. «
L'avis sera imprimé et distribué.

1 4. — scRUTIN •

M. le président. Voici, messieurs, la
résultat du 2' tour de scrutin pour la nomi
nation de onze membres de la commission
chargée d'étudier les réformes que compor
terait la situation de l'Algérie :

Nombre de votants 46

Suffrages exprimés.... 46
Majorité absolue 24

Ont obtenu :

MM. Etienne, Pédebidou, Hervey, Vays
sière, Henri Michel, le général Bourgeois,
Mauger, Berthelot, Cuttoli, Pasquet et Cos
nier, 46 voix.
En conséquence, MM. Etienne, Pédebidou,'

Hervey, Vayssière, Henri Michel, le général
Bourgeois, Mauger, Berthelot, Cuttoli, Pas
quet et Cosnier sont proclamés membres de
la commission chargée d'étudier les ré
formes que comporterait la situation de
l'Algérie.

15. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Sénat
qu'il a précédemment fixé à mardi pro
chain la discussion du projet de loi portant
création de nouvelles ressources fiscales.
Voici, messieurs, quel pourrait être l'or

dre du jour de cette séance :
A quatorze heures et demie, réunion

dans les bureaux :

Organisation des bureaux :
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres) ;
Commission des pétitions (9 membres) ;
Commission d'intérêt local (9 membres);
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
A quinze heures, séance publique :
Scrutin pour la nomination de deux mem

bres du conseil supérieur de l'office natio
nal des pupilles de la nation.
Le scrutin sera ouvert pendant une demi-

heure.
(Conformément à la résolution votée par.

le Sénat, le 25 mai 1903, le scrutin aura ,
lieu, pendant la séance publique, dans le
salon voisin de la salle des séances.) j
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, portant création de nouvelles
ressources fiscales.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
En conséquence, le Sénat se réunira en

séance publique, mardi 2i juin, à quinze
heures, avec l'ordre du jour que je vien#
d'indiquer. »
Il n'y a pas d'observation?. ..
11 en est ainsi décidé.
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Personne ne demande plus la parole ?. ..
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures.)
Le Chef dû service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

* Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

3516. — Question écrite, remise i la pré
sidence du Sénat, le 10 juin 1920, par M. Louis
Soulié, sénateur, demandant à M. le ministre
du travail pour quelles raisons les auxiliaires
permanents des services départementaux des
retraites, nommés par arrêtés préfectoraux
en 1911, en vertu des instructions de la circu
laire du 10 mars 1911, ne bénéficient pas des
dispositions transitoires contenues dans l'ar-
ticie 9, paragraphe 3, du décret du 21 mai 1920.

3517. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 16 juin 1920, par M. Le
bert, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si le contrat de louage de ser
vices ou contrat de travail — exempté des for
malités d'enregistrement auxquelles tous les
contrats synallagmatiques sont astreints par la
loi de finances du 29 juin 1918 — continue à
bénéficier de ladite exemption lorsque le
louage des services comporte une participation
aux bénéùces de l'entreprise,

3518. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 16 juin 1920, par M. Gui»
lois, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances que les archivistes départemen
taux soient nés fonctionnaires nationaux et
non plus départementaux, la plupart des docu
ments conservés dans les archives départe
mentales étant la propriété de l'État, et s'il n'a
pas l'intention de déposer à bref délai, le projet
de loi portant statut de ces fonctionnaires et,
le cas échéant, de vouloir bien en hâter la dis
cussion.

3519. — Question écrite, remise ft la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1920, par
M. Hayez, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre de lui faire connaître pour
quels motifs est rappelé sous les drapeaux un
homme de la classe 1919, engagé pour la durée
de la guerre en janvier 1918 et démobilisé le
22 novembre 1919 en vertu d'une circulaire
disant que les jeunes gens des régions en
vahies des classes 1918 et 1919, échappés des
mains de l'autorité allemande et ayant con
tracté en France libre un engagement pour la
durée de la guerre, seront démobilisés avec le
10* échelon, quoique sa situation d'évadé ait
été établie et acceptée par son chef de corps.

3520. — Question écrite," remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1920, par M. Mi
lan, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances, pourquoi interdiction a été faite
à la Banque de France de remettre aux admi
nistrations, telle que celle des Postes, des cou
pures de la chambre de commerce de Pari».

3521. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 17 juin 1920, par M. Léon
Roland, sénateur, demandant à M. le minis-
ère des finances qu'il revienne sur la décision
-par laquelle, dans un décret du 13 avril 1920
itixant le prix de» alcools de betteraves pour la
prochaine campagne, il a renié le principe de
la parité, toujours admis, entre le cours du
sucre et le cours de l'alcool, causant ainsi un
préjudice aux producteurs de betteraves de

| distillerie, 80 p. 100 des distillateurs agricoles
ne pouvant livrer aux sucreries par suite de
l'éloignement des usines.

3522. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 18 juin 1920, par M. Joseph
Loubet, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'instruction publique si un maître se trou
Tant dans la situation qui fait l'objet de la
question écrite n° 33S6 et obtenant au cours de
son stage en 5» classe, deux majorations pour
services militaires, dont la totalité dépasse onze
mois, ne doit pas, d'après la réponse à la
question susvisée, bénéficier des dispositions
de l'arrêté ministériel du 5 juin 1906, cumuler
ces majorations -dans ladite classe et être
promu un an plus tôt en 4* classe.

3523. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 juin 1920, par M. Phi
lip, sénateur, demandant à H. le ministre des
régions libérées si un habitant des régions
libérées, ayant fait un héritage dans ces régions
peut emprunter sur cette succession, au titre
des dommages de guerre, de quoi mettre en
valeur une petite propriété.

3524. — Question écrite, remise à la pré-
sidence-du Sénat, le 18 juin 1920, par M. Ba
chelet, sénateur, demandant à-M. le ministre
des régions libérées par quelles voies un pro
priétaire, dont le terrain a été occupé pendant
la guerre sans l'accomplissement des formalités
régulières, peut exercer une action en re
mise dudit terrain, par quelles voies il peut
poursuivre le payement de l'indemnité qui lui
est due : jusqu'à la date de la cessation des
hostilités ; depuis cette date jusqu'au jour où
son terrain lui sera restitué.

(RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3359. — M. Louis Soulié, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si, par
application du décret du 29 avril 1920, les ou
vriers immatriculés de la manufacture natio
nale d'armes de Saint-Étienne doivent, pour
avoir le minimum de pension de 1,500 à 1,650

i francs prévu par l'article 2 du susdit décret,
| faire acte officiel d'option ou si ce minimum
: leur est assuré de plein droit, sans aucune for
! malité de leur part. (Question du 10 mai 19H0).

Réponse. — Le bénéfice des dispositions de la
' loi du 21 octobre 1919, qui a amélioré et unifié
le régime de retraite des ouvriers des établis
sements militaires, ne sera acquis aux ouvriers

■ immatriculés des établissements militaires que
s'ils ont opté expressément pour le nouveau
régime. Un décret est actuellement en prépa
ration en vue de modifier le 1er alinéa de
l'art. 2. du décret du 29 avril 1920. 11 spécifie
que les agents dont il s'agit, qui en feront la
demande dans un délai de deux mois, à partir

: de la publication du nouveau décret, cesseront
d'être soumis au régime des pensions mili-

t taires pour être placés sous le régime du de
cret du 29 avril 1920, notamment en ce qui
s concerne les versements à la caisse nationale
• des retraites.

3363. — M. Joseph Loubet, sénateur, de
mande à U. le ministre de la guerre si un
*ous-offlcier titulaire d'un emploi civil, jouis
ant d'une re ltrai mte proportionnelle, rappelé à'activité par la mobilisation et ayant, de '«e
fait, porté à vingt-cinq ans la durée de ses ser

vices effectifs, peut prétendre * la pension
d'ancienneté et conserver son emploi ; dans la
négative, comment lui seront décomptées li-"
majorations pour les années de service mili
taire accomplies durant la guerre. (Question da
le mai -1&S0.)
Réponse. — 1» Le sous-officier dont il s'agit

peut prétendre à une pension d'ancienneté, et
vertu de la loi du 16 avril 1920;
2» Il peut en outre conserver l'emploi dont i{

est titulaire au titre de la loi du 21 mars 19u5.

3372. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi l'on ^améliore pas la situation matérielle
des soldats maintenus dans les hôpitaux poni
blessures graves et qui ont plus de six ans de
services, ces hommes ne touchant qu'une solda
journalière de 75 centimes, plus 20 centime*
de haute paye. (Question écrite du iS mai l'JïO).
Réponse. — Les dispositions réglementaires

en vigueur ne permettent l'attribution d'avan
tages spéciaux, sous forme de haute paye d'an
cienneté et de suppléments temporaires, qu'aux
militaires servant en vertu d'un contrat au deM
de la durée légale du service.

3373. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,'
demande à M. le ministre de la guerre si un
ancien sous-officier retraité proportionnel
d'avant -guerre, nommé pendant la guerre
officier A titre temporaire, aura droit, par
application de l'article 2 de la loi du 16 avril
1920, i revision de pension sur la base du der
nier grade d'officier à titre temporaire, ou bien
s'il ne pourra prétendre à revision que sur la
base de son ancien grade de sous-offlcier.
(Question du 18 mai 1920.)
Réponse du ministre des pensions. — Aux

termes de l'article t de la loi du 16 avril
1920, la pension de l'intéressé sera revisée sur
la base de 1/30 par année de service du mini
mum de la pension afférente au dernier grade
qu'il a obtenu et du. dernier échelon atteint
dans ce grade ; les dispositions do la loi pré
citée étant applicables aux officiers posses
seurs de leur grade a titre temporaire.

3415. — M. le ministre des régions J^bé-
rées fait connaître à M. le président du Sénat
.flu'un délai lui est nécessaire .pour rassemble*
les éléments de la réponse à faire i la question
-posée, le 25 mai 1920, par M. de Lubersac,
sénateur.

3416. — M. le ministre des régions libé
rées fait connaître à M. le président du ^ènal
qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de la réponse à faire à la question
.posée, le 25 mai 1920, par M. de Lubersac,
sénateur.

3417. — M. le ministre des régions libé-
; rées lait connaître à M. le président du Sénat
qu'un délai lui est nécessair? pour rassembler
les éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 25 mai 1920, par M. de Lubersac,
sénateur.

3424. — M. Charpentier, sénateur, de
mande & M. le ministre des régions libérées
si un sinistré du département de la Marne,
ayant subi, d'après un procès-verbal de conci-<
liation, des dommages mobiliers évalués à
20,000 fr., valeur de 1914, et 50,000 fr., valeur de
remplacement, peut employer dans les A rdennes
parliode son indemnité a l'achat d'uue maW
son qu'il habitera avec sa famille et, dans ce

» cas, s'il aura droit aux frais supplémentaires.'
(Question du 27 mai 1920.)
Réponse. — Aux termes de l'article 4 i. para»

'graphe 1 de la loi du 17 avril 1919, peut donneq
•droit aux frais supplémentaires l'emplai soua
forme d'affectation immobilière d'une indem
nité provenant de dommages mobiliers, à con
dition que cette affectation soit 6llectu6edan4
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les conditions de remploi prévues, par les para
graphes 8 et 11 de l'article 5 de la loi.
La paragraphe 8 stipule que « le remploi a

'lieu en immeubles ayant la même destination
,quo les immeubles détruits ou une destination
immobilière, industrielle, commerciale ou agri
cole, dans la commune du dommage ou dans
un rayon de 50 kilomètres sans sortir de la zone
dévastée • et le paragraphe 11 précise que « le
,remploi est considéré comme totalement effec
tué si l'attributaire a affecté, à la reconstruc
tion d'immeubles ou à la reconstitution d'une
exploitation, une somme égale au montant de
l'indemnité à lui attribuée en toute propriété ».
Quant à déterminer si l'achat d'un immeuble,

situé dans le périmètre ci-dessus, remplit ou
non les conditions du remploi, c'est une ques
tion de fait qu'il n'est possible de résoudre
qu'au moment de l'examen des pièces justifi
catives prévues par l'article 44 paragraphe 2 et
dont la production est exigée pour le payement
du solde de l'indemnité.

3432. — M. Penancier, sénateur, demande
k M. le ministre des régions libérées si les
Irais exposés par les habitants d'un canton de
Seine-et-Marne, riverains de l'Aisne et de
l'Oise, pour leur évacuation par leurs propres
moyens en 1918, peuvent être admis au titre
de dommages de guerre. (Question du 28 mai
i920.)
Réponse. — La question de savoir quelles

sont les dépenses qui doivent être considérées
comme des dépenses conservatoires au sens
de l'article 17 de la loi du 17 avril 1919 est une
question d'espèce qui ne peut être résolue,
après examen des faits do la cause, que par les
commissions cantonales d'évaluation et les
tribunaux de dommages de guerre.

3433. — M. Bachelet, sénateur, demande
& M. le ministre des régions libérées s'il est
vrai que les frais supplémentaires ne seront
paspayés aux habitants de Wanquetin (Pas-
de-Calais) dont les immeubles ont été détruits
par l'explosion d'un dépôt anglais de munitions
et qui n'ont été indemnisés que sur la base de
la valeur de ces immeubles en 1914, ces habi
tants se trouvant dans l'impossibilité de re
construire. (Question du 23 mai 4920.)
Réponse. — La solution de cette question est

différente suivant que l'explosion considérée
est purement accidentelle ou, qu'ayant été
provoquée par l'ennemi, elle a le caractère
d'un fait de guerre, pouvant donner lieu, pour
la réparation des dommages causés, & l'appli
cation de la loi du 17 avril 1919.
Dans le premier cas, les dommages auraient

été indemnisés par les autorités britanniques,
au titre des réparations civiles, et toutes contes
tations auxquelles pourrait donner lieu ce rè
glement seraient de la compétence de M. le
ministre de 4a guerre (Direction du conten
tieux. — Service interallié).
Dans le second cas, il appartiendrait aux

sinistrés de présenter, à la commission canto
nale compétente," une demande d'indemnité
de dommages de guerre, portant aussi bien
sur les frais supplémentaires de reconstitution
que sur la perte subie, mais en déclarant,
'bien entendu, le montant des* indemnités
qu'ils auraient déjà reçues des autorités bri
tanniques.

3449. — M. Berger, sénateur, demande &
M. le ministre des travaux publics de prendre
immédiatement, d'accord avec M. le ministre
de l'agriculture, des mesures exceptionnelles
pour assurer le transport du charbon néces
saire au battage de la récolte 1920. (Question
du 1" juin 1920.)
Réponse. — Les charbons de battage comme

lous les combustibles minéraux sont classés en
division A et leur transport est, par suite,
assuré en première priorité.

3459. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con-
Jiattre à M. le président du Sénat qu'un délailui est nécessaire pour rassembler le5 éléments

de la réponse à faire & la question posée, le
5 juin 1920, par M. Poulle, sénateur.

3463. — M. Laurent Thierry, sénateur,
demande à M. le ministre de l'intérieur si
deux vieillards, mari et femme, âgés de
soixante-douze et soixante-dix ans, infirmes
tous deux, ne peuvent obtenir des tickets de
pain à prix réduit, sans être admis à l'assis
tance aux vieillards, étant donné qu'ils ont
élevé onze enfants, donné sept fils et un
gendre à la patrie, et qu'ils sont dans une si
tuation précaire. (Question du 18 juin 1920.)
Réponse. — Les vieillards sont admis au bé

néfice de la réduction du prix du pain lorsqu'ilsreçoivent, en vertu de la loi du 14 juillet 1915,
l'assistance à domicile ou dans des établisse
ments publics ou privés ou chez des particu
liers, ou lorsqu'ils sont receuillis dans des
établissements privé», pour cause d'indigence
et d'infirmité.
Il n'est pas possible d'étendre à d'autres

vieillards le bénéfice de la réduction du prix
du pain, en raison des charges très lourdes
qui grèvent déjà, de ce chef, les finances de
fEtat.

3467. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse a faire à la question posée,
1« 8 juin 1920, par M. Penancier, sénateur.

3468. — M. le ministre de la guerra fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
8 juin 1920, par M. le marquis de Pomereu,
sénateur.

3469. — M. Chanal, sénateur, demande à
M. le ministre du commerce et de l'indus
trie s'il ne conviendrait pas d'amener une
équitable répartition du sucre — en présence
du déficit constaté dans la production, des
accaparements et spéculations qui s'organisent
sur ce produit — de décider, sans retard, que
la carte de sucre sera maintenue pour une
durée indéterminée et assurer, par priorité, à
ceux qui sont détenteurs de cette carte, la ré
gularité des attributions auxquelles elle donne
droit. (Question du 8 juin 19t0.)
Réponse. — Le ravitaillement attribue régu

lièrement et chaque mois aux départements
les quantités de sucre auxquelles ils ont droit,
d'après le nombre de leurs rationnaires, sur la
base de 750 grammes par tête et par mois. Le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement étudie
actuellement la question de la prorogation de
la carte individuelle de sucre au delà du 30 sep
tembre.

3471. — M. Cadilhon, sénateur demande à
M le ministre de la justice comment il inter
prète l'article 57 de la loi du 9 mars 1918 et s'il
n'estime pas que tous les locataires, qui ont
réalisé des bénéfices exceptionnels do guerre,
n'ont pas qualité pour réclamer la prorogation
de durée de leur bail en cours. (Question du
S juin 1920.)
Réponse. — La jurisprudence de la cour de

cassation limite l'exception prévue par l'article
57 de la loi du 9 mars 1918 aux locataires ayant
réalisé des bénéfices exceptionnels de guerre.-
Une proposition de loi déjà votée à la Chambre
des députés, le 23 mars 1920, et transmise au
Sénat (n° 104) l'étend à tous les locataires ayant
réalisé des bénéfices (exceptionnels ou supplé
mentaires dans les conditions de la loi du
1er juillet 1916.
La prorogation réclamée par ces locataires

reste soumise à l'appréciation de la commis
sion arbitrale des loyers, mais elle n'est pas
écartée de plein droit.

3472. — M. Cadilhon, sénateur, demande
k M. le ministre jXo la justice si l'article 56

de la loi du 9 mars 1918, qui «oncerne les
baux en cours au 1" août 1914, doit être inter
prétée comme l'est la loi du 4 mai 192J qui
porte qne la prorogation aura lieu pour un
délai tel que, y compris la durée du bail,
renouvellements ou prorogations déjà acquis,
elle assure la jouissance du preneur jusqu'à
l'expiration du délai de deux ans à partir de la
cessation des hostilités. (Question du S juin
m0.)

Réponse.— Suivant la jurisprudence actuelle
de la cour de cassation (arrêt du 25 mars 1919),
la prorogation de l'article 56 de la loi du 9 mars
1918 ne prend cours, pour la durée intégrale
fixée audit article, qu'à l'expiration du bail ou
de la location prorogée. Toutefois si cet événe
ment s'est produit antérieurement à la cessa
tion des hostilités, la prorogation a commencé
au plus tôt à courir le 24 octobre 1919.

3473. — M. Roustan, sénateur, demande h
M. le ministre des travaux publics et de la
marine marchande si un marin qui a versé
plus de 200 mois à la caisse des invalides n'a
aucune sorte de droits à une retraite propor
tionnelle. (Question du 10 juin 1920.)
Réponse. — Par application de la loi du

14 juillet 1908, article II, les inscrits maritimes
réunissant un minimum de 18J mois de ser
vices (dont au moins 100 sur des bâtiments de
commerce, de pèche ou de plaisance) qui, en
raison d'infirmités évidentes reconnues, se
trouvent dans l'impossibilité définitive de na
viguer, ont droit à une pension proportionnelle
à la durée de leurs services. Toutefois, la pen
sion n'est concédée à ces marins que s'ils ont
navigué postérieurement au 1»' janvier 19J8
(arrêté du conseil d'État du 8 juillet 1910,
affaire Boutin, et instruction du 31 décembre
1910, article II).

3474. — M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 juin 1920, par M. Hayez, sénateur.

347 5 . — M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pourrassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 juin 1920, par M. Bouveri, sénateur.

- 3476. — M. le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 juin 1920, par M. Louis Soulié, sénateur.

3478. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse a faire à la question
posée, le 10 juin 1920, par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

3479..— M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 juin 1920, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur. -

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 45 juin (Journal officiel du

.16 juin).

Page 943, 1" colonne, 13' ligne.
Au lieu de :

« 2* section. — Ports, marine marchande
et pêches »,
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Lire :
m 3* section. — Ports, marine marchande

et pàches ».

Ordre du jour du mardi 2 2 juin

A quatorze heures et demie, réunion dans
les bureaux:

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles,

savoir :
Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).

A quinze heures, séance publique :
Scrutin pour la nomination de deux mem

bres du conseil supérieur de l'office natio
nal des pupilles de la nation.
Le scrutin sera ouvert pendant une demi-

heure.
(Conformément à la résolution votée par

le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, portant création de nouvelles
ressources fiscales. (N°* 248 et 250, année
1920. — M. Paul Doumer, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

Rectification

Au compte rendu in extenso de la scance
du i5 juin 1920 (Journal officiel du te juin).

Dans le scrutin n« 35 sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
annulation et ouverture de crédits, sur l'exer
cice 1920, par suite de modifications apportées
à la composition du Gouvernement, M. Mulac• été porté comme ayant voté « pour ».

M. Mulac Jéclare « n'avoir pas pris part au-
vote ».

Bureaux du vendredi 1 8 juin.

1" bureau.

MM. Besnard (René), Indre-et-Loire. —
Catalogne, Basses-Pyrénées. — Clémentel,
Puy-de-Dôme. — Cuttoli, Constantine. —
Daraignez, Landes. — Defumade, Creuse. --
Denis (Gustave), Mayenne. — Duchein,
Haute-Garonne. — Fortin, Finistère. — Gau
din de Villaine, Manche. — Gegauff, Haut-
Rhin. — Grosdidier, Meuse. — Imbart de la
Tour, Nièvre.'— Lavrignais (de), Vendée. —
Lebrun (Albert), Meurthe-et-Moselle. —
Masclanis, Gers. — Mauger, Cher. — Menier
(Gaston), Seine-et-Marne. — Michel (Louis),
Meurthe-et-Moselle. — Monsservin, Avey
ron. — Morel (Jean), Loire. — Pasquet,
Bouches-du-Rhône. — Peytral (Victor),
Hautes-Alpes. — Pichon (Stephen), Jura.
— Pierrin, (Somme). — Poirson, Seine-
et-Oise. — Régismanset, Seine-et-Marne.
— René Renoult, "Var. — Réveillaud
(Eugène), Charente-Inférieure. — Richard,
Saône-et-Loire. — Rivet .(Gustave), Isère.
— Scheurer, Haut-Rhin. — Taufflieb (géné
ral), Bas-Rhin. — Vilar, Pyrénées-Orien
tales. — Weiller (Lazare), Bas-Rhin;

2* bureau.

MM. Albert (François), Vienne. — Babin-
Chevaye, Loire-Inférieure. — Bérard (Vic
tor), Jura. — Bersez, Nord. — Carrère, Lot-
et-Garonne. — Chalamet, Ardèche. — Chas
tenet, Gironde. — Colin (Maurice), Alger.
— Damecolirt, Manche. — Debierre, Nord.
— Dron, Nord. — Dubost (Antonin), Isère.
- Duplantier, Vienne. — Elva (comte d'),
Mayenne. — Gallet, Haute-Savoie. — Gérard
(Albert), Ardennes. — Guillois, Morbihan.
— Helmer, Haut-Rhin. — Hirschauer (gé
néral), Moselle. — Maranget, Haute-Marne.
— Maurin, Loire. — Michaut, Meurthe-et-
Moselle — Morand, Vendée. '•— Pérès,
Ariège. — Pichery, Loir-et-Cher. — Quil
liard, Haute-Marne. — Rabier, Loiret. —
Ribière, Yonne. — Rougé (de), Maine-et-
Loire. — Rouland, Seine-Inférieure. —
Saint-Quentin (comte de), Calvados. —
Thuillier-Buridard, Somme..— Tissier,
Vaucluse. — Vallier, Isère. —, Vinet,
Eure-et-Loir.

3« bureau.

MM. Beaumont, Allier.— Berthelot, Seine.
— Blanc, Hautes- Alpes".— Brager de La Ville-
Moysan, Ille-et-Vilaine. — Brangier, Deux-
Sèvres. — Gazelles, Gard. — Cosnier, Indre.
— Delahaye (Jules), Maine-et-Loire. — Des
granges, Saône-et-Loire. — Diebolt-Weber,
Bas-Rhin. — Doumergue (Gaston), Gard. —
Ermant, Aisne.— Faisans, Basses-Pyrénées.
— Félix Martin, Saône-et-Loire. — Fernand
Merlin, Loire. — Foucher, Indre-et-Loire. —
Gabrielli, Corse. — Georges Berthoulat,
Seine-et-Oise. — Gras, Haute-Saône. — Hu
bert (Lucien), Ardennes. — Keranflec'h (de),
Côtes-du-Nord. — Lamarzelle (de), Morbi
han. — Landrodie, Charente-Inférieure . —
Las Cases (de), Lozère. — Lintilhac (Eu 
gène), Cantal. — Loubet, Lot. — Magny,
Seine. — Marguerie (marquis de), Moselle.
— Marsot, Haute-Saône. — Milliard, Eure.
— Monfeuillard, Marne. — Mulac, Charente.
— Pol-Chevalier, Meuse. — Savary, Tarn.
Thiéry (Laurent), Belfort.

4* bureau.

MM. Albert Peyronnet, Allier. — Alfred
Brard, Morbihan. — Alsace (comte d'), prince
d'Héain, Vosges. — Bodinier, Maine-et-
Loire. — Boudenoot, Pas-de-Calais. —
Bourgeois (général), Haut-Rhin. — Buhan,
Gironde. — Chautemps (Alphonse), Indre-
et-Loire. — Claveille, Dordogne. — Cruppi,
Haute-Garonne. — Dellestable, Corrèze. —
Dupuy (Paul), Hautes-Pyrénées. — Goy,
Haute-Savoie. — Hayez, Nord. — Henry
Bérenger, Guadeloupe. — Héry, Deux-
Sèvres. — Humblot, Haute-Marne. — Lema
rié, Ille-et-Vilaine. — Léon Perrier, Isère.
— Lhopiteau, Eure-et-Loir. — Louis Soulié,
Loire.— Martell, Charente.— Massé (Alfred),
Nièvre. — Maurice Guesnier, Seine-et-Oise.
— Mazurier, Haute-Vienne. — Mir (Eugène),
Aude. — Mollard, Savoie. — Oriot, Orne.
— Penancier, Seine-et-Marne. — Poincaré
(Raymond), Meuse. — Roustan, Hérault, —
Royneau (Albert), Eure-et-Loir. — Selves
(de), Tarn-et-Garonne. — Trouvé, Haute-
Vienne. — Vidal de Saint-Urbain, Aveyron.

5« bureau.

MM. Bachelet, Pas-de-Calais. — Bourgeois
(Léon), Marne. — Cadilhon, Landes. —
Cannac, Aveyron. — Castillard, Aube. —
Cauvin, Somme.— Charles Chabert, Drôme.
— Chênebenoit, Aisne. - Dehove, Nord. —
Delahaye (Dominique), Maine-et-Loire. —

Deloncle (Charles), Seine. — Donon, Loiret.
— Dudouyt, Manche. — Gerbe, Saône-et-
Loire. — Hugues Le Roux, Seine-et-Oise. —
Jonnart, Pas-de-Calais. — Kerouartz (de\
Côtes-du-Nord. — La Batut (de), Dordogne.
— Lebert, Sarthe. — Lucien Cornet, Yonne.
— Machet, Savoie. — Martin (Louis), Var. —■
Merlin (Henri), Marne. — Noël, Oise. —1
Paul Strauss, Seine. — Pédebidou, Hautes-
Pyrénées. — Peschaud, Cantal. — Plichon
(lieut.-colonel), Nord. — Poittevin, Tarn-et-
Garonne. —- Régnier (Marcel), Allier. —
Roche, Ardèche. — Roland (Léon), Oise. —
Schrameck, Bouches-du-Rhône. — Stuhl
(colonel), Moselle. — Trystram, Nord.

6' bureau.

MM. Amic, Alpes-Maritimes. — Bienvenu
Martin, Yonne. — Bollet, Ain. — lirintieau,
Seine-Inférieure. — Bussy, Rhône. — But
terlin, Doubs. — Codet (Jean), Haute-
Vienne. — Delpierre, Oise. — Eccard, Bas-
Rhin. — Eymery, Dordogne. — Flaissières,
Bouches-du-Rhône. — Gallini, Corse. —
Garnier, Ille-et-Vilaine. — Gourju, Rhône.
— Grosjean, Doubs. — Guilloteaux, Mor
bihan. — Hervey, Eure. — Joseph Rey
naud, Drôme. — Jossot, Côte-d'Or. — La
boulbène, Lot-et-Garonne. — Latl'erre, Hé
rault. — Leglos, Indre. — Lémery, Marti
nique. — Le Roux (Paul), Vendée. — Louis
David, Gironde. — Mascuraud, Seine. —
Mazière, Creuse. — Milan, Savoie. — Mon
taigu (de), Loire-Inférieure. — Monzie (de),
Lot. — Paul Pelisse, Hérault. — Riotteau,
Manche.— Rouby, Corrèze. — Simonet,
Creuse. — Tréveneuc (comte de), Côtes-du-
Nord.

7* bureau.

MM. Andrieu, Tarn. — Auber, La Réunion.
— Berger (Pierre), Loir-et-Cher. — Billiet,
Seine. — Bussière, Corrèze^ — Charpentier,
Ardennes. — Chauveau, Côte-d'Or. — Cho
met, Nièvre. — Coignet, Rhône.-- Daudé,
Lozère. — David (Fernand), Haute-Savoie.
— Estournelles de Constant (d'), Sarthe. —
Etienne, Oran. — Flandin (Etienne), Inde
française. — Foulhy (Auguste), Haute-Loire.
— François-Saint-Maur, Loire-Inférieure. —
Gomot, Puy-de-Dôme. — Gouge, Somme.
— Guillier, Dordogne. — Henri-Michel,
Basses-Alpes. — Landemont (de), Loire-In
férieure. — Lederlin, Vosges. — Lévy (Ra-
phaël-Georges), Seine. — Martinet, Cher.

Meline, Vosges. — Pams, Pyrénées-Orien
tales. — Perdrix, Drôme. — Philippot, Côte-
d'Or. — Porteu, Ille-et-Vilaine. — Poulle
(Guillaume), Vienne. — Reynald, Ariège. —
Ribot, Pas-de-Calais. — Ruffier, Rhône. —
Serre, Vaucluse. — Touron, Aisne.

8' bureau.

MM. Artaud (Louis), Bouches-du-Rhône.
— Bérard (Alexandre), Ain. — Blaignan
Haute-Garonne. — Boivin-Champeaux, Cal
vados. -— Bompard, Moselle. — Bonnelat,
Cher. — Bony-Cisternes, Puy-de-Dôme.
— Bouctot, Seine-Inférieure. — Bouveri,
Saône-et-Loire. — Brocard, Jura. — Charles-
Dupuy, Haute-Loire. — Collin, Moselle.—
Cordelet, Sarthe. — Courrègelongue, Gi
ronde. — Crémieux (Fernand), Gard. —
Dausset, Seine.. — Delsor, Bas-Rhin. —
Doumer (Paul), Corse. — Drivet, Loire. —
Duquaire, Rhône. — Eugène Chanal, Ain. —
Farjon, Pas-de-Calais, — Fontanille, Lot. —
Jouis, Mayenne. — Larère, Côtes-du-Nord.—»
Le Barillier, Basses-Pyrénées. — Le Hars,
Finistère-. — Leneveu, Orne. — Limouzain-
Laplanche^ Charente. — Perreau, Charente^
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Intérieure. Pomereu (de), Seine-Infé
rieure. — Quesnel, Seine-Inférieure. — Sar
raut (Maurice), Aude. — Sauvan, Alpes-
Maritimes.

9' bureau.
i ■

• .MM. Busson-Billaut, Loire-Inférieure. —
<îhéron (Henry), Calvados. — Combes, Cha

rente-Inférieure. — Cuminal, Ardèche. —
Enjolras, Haute-Loire. — Fenoux, Finistère.
— Fleury (Paul), Orne. — Fourment, Var.
— Gauthier, Aude. — Gauvin, Loir-et-Cher.
— Gentil, Deux-Sèvres. — Jeanneney,
Haute-Saône. — Jenouvrier, Ille-et-Vilaine.
— Leygue (HonoréK-Haute-Garonne. — Lu
bersac (de), Aisne. — Marraud (Pierre), Lot-
et-Garonne. — Millies-Lacroix, Landes. —

Monnier, Eure. — Mony, Aube. — Noulens,
Gers. — Ordinaire (Maurice); Doubs. —
Penanros (de), Finistère. — Perchot, Bas
ses-Alpes. — Philip, Gers. — Potié, Nord.
— Ranson, Seine. — Ratier (Antony), Indre.
— Renaudat, Aube. — Roy (Henry), Loiret.
— Sabaterie, Puy-de-Dôme. — Steeg (T.),
Seine. — Vayssière, Gironde. — Vieu, Tarn.
— Villiers, Finistère.


